PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance d’ajournement du 28 septembre   2009. 

Séance d’ajournement du Conseil municipal de Leclercville, tenue le 28e jour du mois de septembre  2009, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

                     -   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

                     -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

                     -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

                     -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

237-09-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

238-09-2009 PROJET DE CRÉATION D’UNE CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT 

M. Jean Bilodeau-Fontaine nous entretient des étapes à franchir pour la création d’une corporation de développement.

Ce sujet sera étudié à nouveau, à une séance ultérieure.

239-09-2009 RECHERCHE EN EAU À LOTBINIÈRE

A) Résumé des travaux de la phase 2 (essais de pompage)

Édouard nous fait un résumé des travaux de la phase 2.

Les essais de pompage ont été réalisés du 14 au 21 septembre. Une journée supplémentaire sera facturée.

Nous sommes en attente des analyses d’eau, de la compilation et interprétation des données ainsi que la conception de l’ouvrage sans plan et devis.

 B)  Travaux à effectuer sur le terrain
ATTENDU QUE la Municipalité doit procéder à l’enlèvement des branches et des souches du terrain de captation ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE l’inspecteur, Édouard Paquette retienne les services d’Excavation Pierre Coulombe & Fils Senc. pour réaliser ces travaux.

C) Autorisation de paiement à LNA pour la réalisation de phase 2
ATTENDU QUE la résolution # 214B-09-2009 accordait à LNA le mandat de réaliser la 2e phase pour un montant forfaitaire de 15 826 $, plus taxes ;

ATTENDU QUE la Municipalité aura certains travaux à facturer à LNA concernant la 2e phase (location pelle pour installation de pointes filtrantes, pompe, etc.) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et  résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer le paiement d’une partie de  la facture # 2009-09-48-Q représentant un montant de 12 000 $, plus taxes (13 545 $) ;

QUE le solde du paiement sera versé après le dépôt du rapport et la facturation finale de la phase 2.

D) Achat de terrain lot 456-P

ATTENDU QUE dans la résolution # 207F-08-2009, il est stipulé que si les  travaux comportant la recherche en eau (phases 1 et 2) sur le lot 456-P, du cadastre de la Paroisse de St-Louis de Lotbinière, propriété de M. Jean de Villers s’avèrent positifs, la Municipalité devra faire l’acquisition de ce terrain ;

ATTENDU QUE la Municipalité avait mentionné dans cette résolution, que le montant accordé serait de 33 000 $ ;

ATTENDU QUE ce montant doit être révisé afin d’ajouter un montant  de 300 $ ;

ATTENDU QUE M. de Villers désire conserver et avoir un droit de coupe, pour une période de cinq (5) ans sur des arbres identifiés par celui-ci et l’inspecteur, Édouard Paquette (représentant de la municipalité) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger, appuyé                              par Madame Debbie Dion et  résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte de payer la somme 33 300 $ afin de faire l’acquisition du lot 456-P, si les travaux suite à la 2e phase s’avèrent positifs ;

QUE la Municipalité de Leclercville accorde à Monsieur Jean de Villers le droit de conserver et de couper pour une période de cinq (5) ans, les arbres identifiés par celui-ci et l’inspecteur, Édouard Paquette (représentant de la municipalité) ;

QU’une convention sera signée entre les deux  parties.

240A-09-2009 ADJUDICATION SUITE À L’OUVERTURE DES APPELS D’OFFRES PUBLICS POUR FINANCEMENT PAR BILLETS

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay, 

appuyé par Monsieur Jean Beaudet

et résolu unanimement :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte l’offre qui lui est faite de la Financière Banque Nationale Inc. pour son emprunt de 225 000 $ par billet en vertu du règlement d’emprunt numéro 69-2009, au prix de 98,02500, échéant en série cinq (5) ans comme suit :

	        7 800 $                                                    
	 1,75000 %
	6 octobre 2010

	        8 000 $
	 2,00000 %
	6 octobre 2011

	        8 300 $
	 2,50000 %
	6 octobre 2012

	        8 700 $
	 3,00000 %
	6 octobre 2013

	    192 200 $                                                                                                                      
	 3,50000 %
	6 octobre 2014


QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré.

240B-09-2009 MODALITÉS DE L’ÉMISSION DE L’EMPRUNT PAR BILLETS

ATTENDU QUE, conformément au règlement d’emprunt numéro 69-2009, la Municipalité de Leclercville souhaite emprunter par billet un montant total de 225 000 $ ;

ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement d’emprunt en vertu duquel ces billets sont émis ;

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet, 

appuyé par Madame Debbie Dion 

et résolu unanimenent :

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit ;

QU’un emprunt par billet au montant de 225 000 $ prévu au règlement d’emprunt numéro 69-2009 soit réalisé ;

QUE les billets soient signés par le maire et la secrétaire-trésorière; 

QUE les billets soient datés du 6 octobre 2009 ;

QUE les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement; 

QUE les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit :

	2010.
	        7 800 $

	2011.
	        8 000 $

	2012.
	        8 300 $

	2013.
	        8 700 $

	2014.
	        9 000 $

	2014.
	    183 200 $ (à renouveler)


QUE pour réaliser cet emprunt la Municipalité de Leclercville émette pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 6 octobre 2009), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2015 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement numéro 69-2009, chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l’emprunt.

241- 09-2009  PROJET D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES ET DE RÉFECTION D’AQUEDUC
 Le maire, Monsieur Marcel Richard nous fait un résumé de la rencontre du 23 septembre avec le Ministère des Transports (Mme Chantal Dufour, M. Luc Tremblay) et les représentants de Roche Ltée (MM. Daniel Pouliot, Michel Tremblay) concernant le projet d’assainissement des eaux usées et de réfection d’aqueduc.

242-09-2009  SERVICE INCENDIE

Le maire, Monsieur Marcel Richard aura une rencontre en octobre avec le chef pompier de Lotbinière, Monsieur Onil Groleau afin de discuter du service incendie.

243-09-2009  DIVERS – DÉCLARATION  DE CANDIDATURE

La directrice générale mentionne que toute déclaration de candidature doit être transmise au bureau municipal avant 16h30, vendredi, le 2 octobre 2009.

244-09-2009  LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE la session soit levée à  21h57.

__________________________  ________________________________

Marcel Richard, maire                     Francine B. Demers, secr.trés./dir.gén.

